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Titre I. (Articles 1 à 9 bis) 

Article 1 

L'association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en 

commun, d'une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but 

autre que de partager des bénéfices. Elle est régie, quant à sa validité, par les principes 

généraux du droit applicables aux contrats et obligations. 

Article 2 

Les associations de personnes pourront se former librement sans autorisation ni 

déclaration préalable, mais elles ne jouiront de la capacité juridique que si elles se 

sont conformées aux dispositions de l'article 5. 

Article 2 bis 

Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 43 

Tout mineur peut librement devenir membre d'une association dans les conditions 

définies par la présente loi.  

Tout mineur âgé de moins de seize ans, sous réserve d'un accord écrit préalable de son 

représentant légal, peut participer à la constitution d'une association et être chargé de 

son administration dans les conditions prévues à l'article 1990 du code civil. Il peut 

également accomplir, sous réserve d'un accord écrit préalable de son représentant 

légal, tous les actes utiles à l'administration de l'association, à l'exception des actes de 

disposition.  

Tout mineur âgé de seize ans révolus peut librement participer à la constitution d'une 

association et être chargé de son administration dans les conditions prévues à l'article 

1990 du code civil. Les représentants légaux du mineur en sont informés sans délai 

par l'association, dans des conditions fixées par décret. Sauf opposition expresse du 

représentant légal, le mineur peut accomplir seul tous les actes utiles à l'administration 

de l'association, à l'exception des actes de disposition.  

Article 3 

Toute association fondée sur une cause ou en vue d'un objet illicite, contraire aux lois, 

aux bonnes moeurs, ou qui aurait pour but de porter atteinte à l'intégrité du territoire 

national et à la forme républicaine du gouvernement, est nulle et de nul effet. 

Article 4 

Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 125 



Tout membre d'une association peut s'en retirer en tout temps, après paiement des 

cotisations échues et de l'année courante, nonobstant toute clause contraire. 

Article 5 

Modifié par ORDONNANCE n°2015-904 du 23 juillet 2015 - art. 1 

Toute association qui voudra obtenir la capacité juridique prévue par l'article 6 devra 

être rendue publique par les soins de ses fondateurs. 

La déclaration préalable en sera faite au représentant de l'Etat dans le département où 

l'association aura son siège social. Elle fera connaître le titre et l'objet de l'association, 

le siège de ses établissements et les noms, professions et domiciles et nationalités de 

ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de son administration. Un exemplaire des 

statuts est joint à la déclaration. Il sera donné récépissé de celle-ci dans le délai de 

cinq jours. 

Lorsque l'association aura son siège social à l'étranger, la déclaration préalable prévue 

à l'alinéa précédent sera faite au représentant de l'Etat dans le département où est situé 

le siège de son principal établissement. 

L'association n'est rendue publique que par une insertion au Journal officiel, sur 

production de ce récépissé. 

Les associations sont tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les 

changements survenus dans leur administration, ainsi que toutes les modifications 

apportées à leurs statuts. 

Ces modifications et changements ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où 

ils auront été déclarés. 

Article 6 

Modifié par LOI n°2014-856 du 31 juillet 2014 - art. 74 

Toute association régulièrement déclarée peut, sans aucune autorisation spéciale, ester 

en justice, recevoir des dons manuels ainsi que des dons d'établissements d'utilité 

publique, acquérir à titre onéreux, posséder et administrer, en dehors des subventions 

de l'Etat, des régions, des départements, des communes et de leurs établissements 

publics : 

1° Les cotisations de ses membres ; 

2° Le local destiné à l'administration de l'association et à la réunion de ses membres ; 

3° Les immeubles strictement nécessaires à l'accomplissement du but qu'elle se 

propose. 

Les associations déclarées depuis trois ans au moins et dont l'ensemble des activités 

est mentionné au b du 1 de l'article 200 du code général des impôts peuvent en outre :  



 

a) Accepter les libéralités entre vifs ou testamentaires, dans des conditions fixées à 

l'article 910 du code civil ;  

 

b) Posséder et administrer tous immeubles acquis à titre gratuit.  

 

Les cinquième à septième alinéas du présent article s'appliquent sans condition 

d'ancienneté aux associations ayant pour but exclusif l'assistance, la bienfaisance ou la 

recherche scientifique ou médicale déclarées avant la date de promulgation de la loi n° 

2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire et qui avaient, à 

cette même date, accepté une libéralité ou obtenu une réponse favorable à une 

demande faite sur le fondement du V de l'article 111 de la loi n° 2009-526 du 12 mai 

2009 de simplification et de clarification du droit et d'allégement des procédures. 

Article 7 

Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 

En cas de nullité prévue par l'article 3, la dissolution de l'association est prononcée par 

le tribunal judiciaire, soit à la requête de tout intéressé, soit à la diligence du ministère 

public. Celui-ci peut assigner à jour fixe et le tribunal, sous les sanctions prévues à 

l'article 8, ordonner par provision et nonobstant toute voie de recours, la fermeture des 

locaux et l'interdiction de toute réunion des membres de l'association. 

NOTA :  

Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en 

vigueur au 1er janvier 2020. 

Article 8 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 

septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

Seront punis d'une amende prévue par le 5° de l'article 131-13 du code pénal pour les 

contraventions de 5è classe en première infraction, et, en cas de récidive, ceux qui 

auront contrevenu aux dispositions de l'article 5.  

Seront punis de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, les 

fondateurs, directeurs ou administrateurs de l'association qui se serait maintenue ou 

reconstituée illégalement après le jugement de dissolution.  

Seront punies de la même peine toutes les personnes qui auront favorisé la réunion des 

membres de l'association dissoute, en consentant l'usage d'un local dont elles 

disposent. 

Article 9 



En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée par justice, les biens de 

l'association seront dévolus conformément aux statuts ou, à défaut de disposition 

statutaire, suivant les règles déterminées en assemblée générale. 

Article 9 bis 

Modifié par Ordonnance n°2023-393 du 24 mai 2023 - art. 12 (V) 

I. - La fusion de plusieurs associations est décidée par des délibérations concordantes 

adoptées dans les conditions requises par leurs statuts pour leur dissolution. Lorsque 

la fusion est réalisée par voie de création d'une nouvelle association, le projet de 

statuts de la nouvelle association est approuvé par délibérations concordantes de 

chacune des associations qui disparaissent et il n'y a pas lieu à approbation de 

l'opération par la nouvelle association. 

La scission d'une association est décidée dans les conditions requises par ses statuts 

pour sa dissolution. Lorsque la scission est réalisée par apport à une nouvelle 

association, le projet de statuts de la nouvelle association est approuvé par 

délibération de l'association scindée et il n'y a pas lieu à approbation de l'opération par 

la nouvelle association. 

L'apport partiel d'actif entre associations est décidé par des délibérations concordantes 

adoptées dans les conditions requises par leurs statuts. 

Les associations qui participent à l'une des opérations mentionnées aux trois premiers 

alinéas établissent un projet de fusion, de scission ou d'apport partiel d'actif, qui fait 

l'objet d'une publication sur un support habilité à recevoir des annonces légales, dans 

des conditions et délais fixés par voie réglementaire. 

Lorsque la valeur totale de l'ensemble des apports est d'un montant au moins égal à un 

seuil fixé par voie réglementaire, les délibérations prévues aux trois premiers alinéas 

sont précédées de l'examen d'un rapport établi par un commissaire à la fusion, à la 

scission ou aux apports, désigné d'un commun accord par les associations qui 

procèdent à l'apport. Le rapport se prononce sur les méthodes d'évaluation et sur la 

valeur de l'actif et du passif des associations concernées et expose les conditions 

financières de l'opération. Pour l'exercice de sa mission, le commissaire peut obtenir, 

auprès de chacune des associations, communication de tous documents utiles et 

procéder aux vérifications nécessaires. 

II. - La fusion ou la scission entraîne la dissolution sans liquidation des associations 

qui disparaissent et la transmission universelle de leur patrimoine aux associations 

bénéficiaires, dans l'état où il se trouve à la date de réalisation définitive de 

l'opération. L'apport partiel d'actif n'entraîne pas la dissolution de l'association qui 

apporte une partie de son actif. 

Les membres des associations qui disparaissent acquièrent la qualité de membres de 

l'association résultant de la fusion ou de la scission. 

Les articles L. 236-15, L. 236-25 et L. 236-26 du code de commerce sont applicables 

aux fusions ou aux scissions d'associations. 



III. - Sauf stipulation contraire du traité d'apport, la fusion, la scission ou l'apport 

partiel d'actif prend effet : 

1° En cas de création d'une ou de plusieurs associations nouvelles, à la date de 

publication au Journal officiel de la déclaration de la nouvelle association ou de la 

dernière d'entre elles ; 

2° Lorsque l'opération entraîne une modification statutaire soumise à une approbation 

administrative, à la date d'entrée en vigueur de celle-ci ; 

3° Dans les autres cas, à la date de la dernière délibération ayant approuvé l'opération. 

IV. - Lorsqu'une association bénéficiant d'une autorisation administrative, d'un 

agrément, d'un conventionnement ou d'une habilitation participe à une fusion, à une 

scission ou à un apport partiel d'actif et qu'elle souhaite savoir si l'association résultant 

de la fusion ou de la scission ou bénéficiaire de l'apport bénéficiera de l'autorisation, 

de l'agrément, du conventionnement ou de l'habilitation pour la durée restant à courir, 

elle peut interroger l'autorité administrative, qui se prononce sur sa demande : 

1° Si elles existent, selon les règles prévues pour autoriser la cession de l'autorisation, 

de l'agrément, du conventionnement ou de l'habilitation ; 

2° Dans les autres cas, dans les conditions et délais prévus pour accorder 

l'autorisation, l'agrément, le conventionnement ou l'habilitation. 

Le présent IV n'est pas applicable à la reconnaissance d'utilité publique. 

V. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

NOTA :  

Conformément à l’article 13 de l’ordonnance n° 2023-393 du 24 mai 2023, ces dispositions s'appliquent aux 

opérations dont le projet est déposé au greffe du tribunal de commerce à compter du 1er juillet 2023. 

 


